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 n° 94 274 du 21 décembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de « la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, annexe 14ter, adoptée 

à son encontre le 1
er

 août 2012 et lui notifiée le 10 août 2012 […]». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 septembre 2009 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. GAUCHE loco Me S. MARY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. DARCIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date inconnue. 

 

Le 8 juin 2007, il est arrêté et est écroué à la prison de Forest. 

 

Le 30 juin 2008, il est condamné par le Tribunal de 1
ère

 instance de Bruxelles à une peine de trois ans 

d’emprisonnement. 

 

Le 5 mars 2009, il a déclaré son arrivée auprès de la Commune de Berchem-Sainte-Agathe. 
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Le 9 mars 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la Loi. 

Cette demande n’a pas été traitée car l’intéressé a quitté le territoire Schengen. 

 

Le 21 avril 2011, il a contracté mariage en Albanie avec Madame [D.A.], admise au séjour en Belgique. 

 

Le 23 mai 2011, il a fait une déclaration d’arrivée auprès de la commune de Berchem-Sainte-Agathe. 

 

Le 4 août 2011, il a introduit une demande de regroupement familial sur base de l’article 10 de la Loi en 

tant que conjoint d’une ressortissante étrangère admise au séjour en Belgique. 

 

Le 7 février 2012, il a été placé sous mandat d’arrêt pour tentative de meurtre. 

 

1.2. Le 1
er

 août 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de retrait de séjour avec 

ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Considérant que l’intéressé(e) ne remplit plus les conditions prévues à l’article 10 de la loi du 

15/12/1980 (article 11, §2, alinéa 1
er

, 1°), l’article 10bis§2 de la loi du 15/12/1980, l’article 25/2, §1 c) 

de l’arrêté royale du 08/10/1981 : 

 

Considérant que l’intéressé s’est rendu coupable d’exploitation de débauche ou de prostitution sous 

une forme autre que l’embauchage, entraînement ou détournement, tenue d’une maison ou le fait 

d’être souteneur, fait établi pour lequel il a été condamné le 30/06/2008 par le Tribunal correctionnel 

de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de trois ans et à l’interdiction des droits visés à l’article 

31 du code pénal pendant cinq ans. 

 

Considérant l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’homme et des 

Libertés Fondamentales imposant une mises (sic) en balance des éléments invoqués par la 

personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; 

 

Considérant que l’intéressé est marié avec Madame [D.A.] (depuis le 21/04/2011) qui séjourne en 

Belgique ; 

 

Considérant qu’il ressort du registre national qu’il est susceptible d’être le père de l’enfant [K.J.] (…) 

qui réside chez sa maman à Bredene ; 

 

Considérant que cette information est confirmée par la composition de ménage datée du 

07/05/2012. 

 

Considérant que suivant le registre national l’intéressé ne cohabite plus avec son épouse [D.A.] 

(domiciliée à Bredene avec sa fille [K.J.] à la même adresse qu’une tierce personne). 

 

Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’il a perdu toutes attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d’origine. 

 

 Considérant que l’intéressé n’établit nullement qu’il s’est amendé ; 

 

Considérant que la menace grave résultant pour l’ordre public du comportement personnel de 

l’intéressé est telle que ses intérêts familiaux et personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public, l’établissement est refusé, et ce au regard de l’article 43 de la loi du 

15/12/1980. 

 

Vu que les intérêts familiaux et personnels de l’intéressé ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public, il est décidé de mettre fin au droit de séjour (il pouvait prétendre à 

bénéficier de la carte A depuis le 04/02/2012). 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les 

autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction 

éventuelle d’une nouvelle demande. 
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En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Il est enjoint à l’intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 
2. Exposé du moyen d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation du principe général de droit selon 

lequel l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause ; De 

l’erreur manifeste d’appréciation ; Du défaut de prudence et de minutie de la part de l’administration ; De 

la violation du principe général d’intangibilité des actes administratifs (sécurité juridique) ; De la violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; De la violation des articles 11, §2, §3, 20, 21 et 43 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

De la violation des article 8 et 6, §§1
er

 à 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés Fondamentales ; De la violation de l’article 9 de la Convention relative aux 

Droits de l’Enfant adoptée à New York le 20 novembre 1989 ; De la violation des articles 61bis à 

61quinquies et 127 du Code d’instruction Criminelle ; De la violation de la loi du 20 juillet 1990 sur la 

détention préventive et plus particulièrement les articles 16, 35, 36 et 37 ». 

 

Dans une première branche, elle estime que la partie défenderesse ne pouvait invoquer la menace 

grave à l’ordre public pour justifier la décision entreprise. Elle lui reproche également de ne pas avoir 

pris en considération l’ensemble des éléments qui lui étaient soumis. 

 

Elle rappelle la portée de l’obligation de motivation formelle. 

 

Elle soutient que le requérant a été admis au séjour conformément à l’article 12bis, §3 de la Loi dès lors 

que la partie défenderesse ne s’est pas prononcée sur la demande de regroupement familial du 

requérant dans le délai légal. 
 
Elle relève qu’en adoptant une décision de retrait de séjour, la partie défenderesse reconnaît que le 

requérant a été précédemment admis au séjour. Pourtant, elle estime que la partie défenderesse agit 

comme s’il s’agissait d’une décision de refus de séjour. Elle rappelle qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de tenir compte de l’intangibilité de l’acte administratif individuel créateur de droits dont 

elle rappelle le principe. 

 

A cet égard, elle soutient que le requérant a été admis au séjour eu égard à l’absence de réponse sur 

sa demande de regroupement familial dans le délai légal et que « dans la mesure où la loi du 15 

décembre 1980 tire, en son article 12bis, §3, alinéa 3, une conséquence positive de l’inaction de 

l’administration, à savoir l’admission au séjour de plein droit, cette inaction doit incontestablement 

s’analyser comme un acte administratif individuel créateur de droit ».  

 

Elle ajoute que la théorie du retrait d’acte trouve à s’appliquer en l’espèce. Ainsi, elle relève que 

l’admission au séjour du requérant étant un acte régulier, l’intangibilité de cet acte est donc absolue. En 

outre, elle estime qu’aucune disposition législative expresse n’autorisait ce retrait. En effet, elle estime 

que l’article 11 §2 de la Loi ne permettait pas le retrait querellé dès lors qu’il n’inclut pas l’existence 

d’une menace grave pour l’ordre public belge. Elle relève que cette menace ne peut constituer qu’un 

motif de refus de séjour conformément à l’article 11, §1
er

, alinéa 1
er

, 3° de la Loi. 

 

Elle soutient que l’article 43 de la Loi ne concerne que les demandes de séjour des citoyens de l’Union 

et des membres de leur famille, ce qui n’est pas le cas du requérant. 

 

Elle estime que « la seule disposition légale permettant d’invoquer une éventuelle atteinte à l’ordre 

public après admission au séjour est l’article 20 de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle développe une 

série d’observations à ce propos.  

 

Elle rappelle qu’aucune manœuvre frauduleuse ne peut être reprochée dans le chef du requérant et que 

l’admission au séjour n’est pas entachée d’une irrégularité telle qu’elle doit être tenue pour inexistante. 

 

En l’espèce, elle estime qu’il se peut que « l’administration ait commis une erreur en omettant de statuer 

sur la demande de regroupement familial du requérant et omettant ainsi de faire application dans le 

cadre du traitement de sa demande de l’exception visée à l’article 11, §1
er

, 3° ». Or, cette erreur ne peut 
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cependant justifier le retrait du séjour qui a été admis au requérant. Elle se réfère à un arrêt du Conseil 

d’Etat et conclut « une simple erreur de l’administration, imputable à cette dernière, ne peut justifier le 

retrait d’un acte créateur de droits devenu définitif ». 

 
2.2. Dans une seconde branche, elle estime que les intérêts familiaux et personnels du requérant 

devaient prévaloir. Elle soutient que la décision entreprise viole l’article 8 de la CEDH et rappelle qu’une 

ingérence dans le droit au respect de la vie privée et familiale doit être prévue par la loi et être 

nécessaire dans une société démocratique. 

 

Elle rappelle que si le requérant ne cohabite plus avec son épouse, il reste néanmoins le père d’une 

enfant qui est en séjour légal en Belgique et que cette paternité n’est nullement contestable. Elle ajoute 

que le requérant assume sur cet enfant l’autorité parentale ainsi que l’administration de ses biens. Ainsi, 

« en balayant ni plus ni moins la paternité du requérant, la partie adverse a incontestablement manqué 

de prudence et de minutie dans l’examen de la présente cause. »  

 

Elle relève que l’autorité parentale exclusive n’a pas été accordée à Madame [D.]. Par ailleurs, elle 

estime que dans le cadre de la mise en balance des intérêts en présence, il appartenait à la partie 

adverse de tenir compte des relations existantes entre le requérant et sa fille, ce que la partie 

défenderesse n’a pas fait. 

 

Elle se réfère à l’article 21 de la loi du 15 décembre 1980 afin de donner « une grille d’analyse 

intéressante de la mise en balance des intérêts en présence ». Elle souligne que la partie défenderesse 

ne pouvait ignorer la volonté poursuivie par le législateur dans le cadre de l’adoption de l’article 21 

précité et ne pouvait faire fi de cette volonté législative. 

 

Ainsi, elle estime que « si le requérant avait donc commis les faits pour lesquels il a été condamné en 

2008, seuls faits invoqués par la partie adverse au titre de menace grave à l’ordre public, après avoir été 

admis au séjour, un arrêté ministériel de renvoi n’aurait pas pu être pris à son encontre eu égard à 

l’article 21, §1
er

, 2°  de la loi du 15 décembre 1980, dans le mesure où, d’une part, le tribunal a prononcé 

une peine inférieure à cinq ans et où il est père d’une enfant en séjour légal en Belgique sur laquelle il 

exerce l’autorité parentale et d’autre part, dans la mesure où il n’est pas question d’atteinte grave à la 

sécurité nationale ». 

 

En outre elle soutient qu’il appartenait à la partie défenderesse de tenir compte dans le cadre de la mise 

en balance des intérêts en présence des dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant. 

Elle se réfère notamment à l’article 9 de ladite Convention et rappelle qu’il ressort de cette dernière 

qu’on n’envisage de séparer un enfant d’un de ses parents que si cette mesure est nécessaire à l’intérêt 

supérieur de l’enfant. 

 

Or, elle souligne que d’après la décision rendue par la Tribunal de première instance de Bruxelles, 

l’intérêt de la fille du requérant ne nécessite nullement qu’elle soit séparée de son père, au contraire, 

elle estime que son « intérêt exige que des contacts soient organisés et que l’autorité parentale soit 

exercée conjointement ». 

 

Par conséquent, il apparaît que la partie défenderesse n’a pas procédé à la mise en balance requise par 

l’article 8 de la CEDH. 

 

2.3. Dans une troisième branche, elle relève que la décision entreprise ordonne au requérant de quitter 

le territoire alors qu’il fait actuellement l’objet d’une instruction judiciaire, « instruction dans le cadre de 

laquelle il a été libéré sous conditions dont le respect implique sa présence sur le territoire belge ». 

 

Elle rappelle les conditions de la mainlevée du mandat d’arrêt du requérant et insiste sur le fait que ces 

conditions nécessitent incontestablement la présense du requérant sur le territoire belge. Dès lors, si le 

requérant était contraint de quitter le territoire belge, « il ne serait plus en mesure de respecter les 

conditions auxquelles sa remise en liberté a été subordonnée »  et que cela risquerait de compromettre 

la défense de ses intérêts dans le cadre de l’enquête initiée contre lui. 

 

Elle soutient qu’en renvoyant le requérant dans son pays d’origine, l’acte attaqué compromet le bon 

déroulement de l’instruction ainsi que les droits de la défense du requérant. Elle ajoute qu’en cas de 

retour, il est évident que le requérant ne sera pas dans les conditions pour disposer du temps et des 

facilités nécessaires à la préparation de sa défense alors que cela constitue un droit garanti par l’article 
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6 de la CEDH. Par ailleurs, elle soutient qu’en cas de retour il n’est pas non plus garanti que le 

requérant sera en mesure de revenir en Belgique afin de comparaître devant les juridictions répressives. 

 

En outre, elle souligne que la faculté d’être représenté par son avocat devant les juridictions répressives 

n’est pas souhaitable au regard de certaines prévention. 

 

Elle se réfère à deux arrêts du Conseil d’Etat qui a ordonné la suspension de l’ordre de quitter le 

territoire notifié à une personne qui était libérée sous conditions par le juge d’instruction. Dès lors, elle 

affirme que « il y a lieu de constater que l’acte attaqué, en ordonnant au requérant de quitter 

immédiatement le territoire, d’une part, compromet le bon déroulement de l’instruction et d’autre part, 

porte atteinte à l’exercice par le requérant de ses droits de la défense dans le cadre de l’instance pénale 

en cours ». Par conséquent, elle estime que la partie défenderesse a violé l’article 6 de la CEDH ainsi 

que les dispositions de la loi sur la détention préventive. 

 
3. Discussion. 
 
3.1. En ce qu’il est pris de la violation des articles 61bis à 61 quinquies et 127 du code d’instruction 

criminelle, des articles 16, 35, 36 et 37 de la loi du 20 juillet 1990 sur la détention préventive, le Conseil 

estime que ces articulations du moyen ne peuvent être examinées utilement faute de développement 

explicite indiquant en quoi la décision attaquée aurait violé ces dispositions. 

 

A cet égard, le Conseil entend rappeler que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit ou le principe qui serait violé, mais également la manière dont celui-ci aurait 

été violé par l'acte attaqué.  

 

Par ailleurs, quant à la violation de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980, le moyen manque en droit 

dès lors que cet article ne s’applique qu’aux citoyens de l’Union ou aux membres de leur famille, ce qui 

n’est pas le cas du requérant. 

 

En outre, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 20 et 21 de la loi précitée, le Conseil relève que 

ces articulations du moyen manquent en droit dès lors que l’acte attaqué procède d’une mise en œuvre 

de l’article 11§2, 1° de la Loi et n’est nullement relative à un arrêté ministériel de renvoi. 

 

3.2.1. Sur la première branche du moyen unique pris, le Conseil constate que l’acte attaqué a été pris 
en exécution de l’article 11, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 lequel dispose ce qui suit: 

 
« § 2. Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le 

Royaume sur la base de l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un des cas 

suivants : 

 

1° l'étranger ne remplit plus une des conditions de l'article 10; 

[…]. 

La décision fondée sur le point 1°, 2° ou 3° ne peut être prise qu'au cours des trois premières années 

suivant la délivrance du titre de séjour ou, dans les cas visés à l'article 12bis, §§ 3 ou 4, suivant la 

délivrance du document attestant que la demande a été introduite. 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour sur la base de l’alinéa 1
er

, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son 

délégué prend en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la 

durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales 

avec son pays d’origine. […] ». 

 

L’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers précise quant à lui en son article 26/4 §1
er

 «  Lorsque le Ministre ou son délégué décide de 

mettre fin au séjour de l’étranger admis au séjour sur base de l’article 10 de la loi, il lui donne, le cas 

échéant, l’ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé. Le bourgmestre ou son délégué notifie 

cette décision à l’étranger en lui remettant le document conforme au modèle figurant à l’annexe 14ter ».  

 

Il en résulte que la partie défenderesse peut mettre fin au séjour de l’étranger admis à séjourner dans le 

Royaume sur la base de l’article 10 de la Loi lorsque l’étranger ne remplit plus les conditions de l’article 

10, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante en termes de requête.  
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Le Conseil rappelle que les termes de l’article 10 de la Loi impliquent que l’étranger qui se prévaut du 

regroupement familial non seulement vienne en Belgique pour vivre avec son conjoint mais également 

que la cohabitation des époux soit effective et durable. Le simple lien marital ne saurait suffire. Dès 

l’instant où ces conditions ne sont plus remplies, le séjour devient irrégulier et la mesure d’éloignement 

se justifie, hormis les cas où l’étranger a acquis le droit au séjour ou à l’établissement pour une autre 

raison que celle prévue par cette disposition. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate la partie défenderesse a retiré le séjour du requérant, non 

pas comme l’affirme la partie requérante en raison d’une menace grave pour l’ordre public, mais parce 

qu’elle a estimé que le requérant ne remplit plus les conditions prévues à l’article 10 de la loi. En effet, il 

ressort clairement de l’examen du dossier administratif qu’il ne cohabite plus avec son épouse et que 

cet élément n’est pas contesté en termes de requête. 

 
3.2.3. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’en vertu du principe de l’intangibilité des actes administratifs, 

modalisé par la théorie du retrait des actes administratifs, un acte administratif régulier et créateur de 

droits ne peut être retiré par l’autorité administrative et s’il est irrégulier, un tel acte ne peut être retiré 

que pendant le délai prévu pour l’introduction d’un recours en annulation ou, lorsqu’un tel recours est 

introduit, jusqu’au moment de la clôture des débats. 

 

Il est toutefois dérogé à ces principes lorsqu’une une disposition législative expresse autorise ce retrait 

ou lorsque l’acte est entaché d’une irrégularité telle qu’il doit être tenu pour inexistant ou encore lorsque 

cet acte a été suscité par des manoeuvres frauduleuses. 

 

3.2.4. Or, en l’occurrence, l’article 11, §2, de la loi du 15 décembre 1980, sur la base duquel la décision 

attaquée a été prise, est une disposition légale qui autorise expressément le retrait dans des conditions 

spécifiques, en manière telle que le cas d’espèce n’est pas soumis à la théorie générale du retrait des 

actes administratifs.  

 

En outre, le Conseil constate que l’application au requérant de l’article 11, § 2 de la Loi, ne porte pas 

atteinte à un droit déjà irrévocablement fixé dans son chef, puisque la partie défenderesse a mis fin à 

son droit de séjour au cours de la première année suivant la date de délivrance de son titre de séjour. 

 

3.2.5. Par conséquent, le Conseil constate que la partie défenderesse a pu valablement mettre fin au 

séjour du requérant en exécution de l’article 11 §2 de la Loi dès lors qu’il ne remplissait plus les 

conditions fixées à l’article 10 de la Loi, sans violer les dispositions visées au moyen. 

 

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen, en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 8 de la 

Convention précitée, cette disposition précise ce qui suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 
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La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie  privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 
3.3.2. Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien 

familial entre parents et enfants mineurs est présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays 

Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 
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En l’occurrence, la paternité du requérant à l’égard d’un enfant mineur admis au séjour n’est pas 
contestée.  
 

3.3.3. Etant donné que la décision querellée est une décision mettant fin à un séjour acquis, on se 

trouve dans une hypothèse où la Cour européenne des droits de l’homme admet qu’il y a ingérence, si 

bien qu’il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans 

cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. En l’espèce, la partie défenderesse ne pouvait 

ignorer qu’il existait des risques que la prise de l’acte attaqué puisse porter atteinte à un droit 

fondamental protégé par des instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 

de la Convention précitée, il lui incombait donc, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la 

situation et de réaliser la balance des intérêts en présence. 

 

3.3.4. En l’espèce, contrairement à ce qu’affirme le requérant, il ressort des motifs de la décision 

attaquée que la vie privée et familiale du requérant a bien été prise en considération par la partie 

défenderesse et qu’elle a également procédé au contrôle de la proportionnalité de la vie privée et 

familiale du requérant avec le respect de l’ordre public exigé par l’article 8 précité. En effet, l’acte 

attaqué énonce les considérations de fait sur lesquelles la partie défenderesse se fonde pour refuser au 

requérant le droit au séjour et précise que « […] Considérant que l’intéressé s’est rendu coupable 

d’exploitation de débauche ou de prostitution sous une forme autre que l’embauchage, entraînement ou 

détournement, tenue d’une maison ou le fait d’être souteneur, fait établi pour lequel il a été condamné le 

30/06/2008 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de trois ans et à 

l’interdiction des droits visés à l’article 31 du code pénal pendant cinq ans. Considérant l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’homme et des Libertés Fondamentales imposant 

une mises (sic) en balance des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée 

et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ;[…]Considérant que suivant le registre national 

l’intéressé ne cohabite plus avec son épouse [D.A.] (domiciliée à Bredene avec sa fille [K.J.] à la même 

adresse qu’une tierce personne).[…]Considérant que l’intéressé n’établit nullement qu’il s’est amendé ; 

Considérant que la menace grave résultant pour l’ordre public du comportement personnel de 

l’intéressé est telle que ses intérêts familiaux et personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public,[…] ». Dès lors, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation et sans 

qu’il soit possible au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, cette 

dernière a pu valablement estimer que le comportement du requérant constituait, à l’heure actuelle, un 

risque pour l’ordre public de sorte que ses intérêts personnels et familiaux ne pouvaient prévaloir en 

l’espèce au regard de l’article 8 de la CEDH.  

 

3.3.5. Par ailleurs, c’est à tort que la partie requérante invoque la violation de l’article 9 de la Convention 

internationale des droits de l'enfant dès lors que, conformément à la jurisprudence dégagée à cet égard, 

cette disposition n’a pas de caractère directement applicable et n’a donc pas l’aptitude à conférer par 

elle-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités 

nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit 

nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions 

nationales car elles ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (C.E., 7 février 1996, n° 58.032 

; C.E., 11 juin 1996, n°60.097 ; C.E., 26 septembre 1996, n°61.990 ; C.E., 1
er

 avril 1997, n° 65.754 ; 

C.E., 21 janvier 1999, n°78.278). En outre, le Conseil ne peut que constater que ce raisonnement est 

également suivi par la jurisprudence de la Cour de Cassation (Cass., 4 novembre 1999, R.G. 

C.99.0048.N.; Cass. 4 novembre 1999, R.G. C.99.0111N). 

 

3.4. Sur la troisième branche du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de la jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, les contestations qui portent sur des décisions prises en 

exécution de la loi du 15 décembre 1980 précitée ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation 

en matière pénale et sont de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’en 

principe, elles n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6 de la Convention européenne des 

droits de l’homme. Le moyen manque en droit. 

 

S’agissant plus précisément de l’impossibilité pour le requérant d’exercer pleinement ses droits de la 

défense sur le plan pénal, le Conseil souligne également que l’existence d’une procédure pénale ne  

crée, en elle-même, aucun droit pour le requérant de séjourner sur le territoire belge en attendant l’issue 

de cette procédure, en sorte qu’elle ne peut avoir pour conséquence immédiate de frapper d’illégalité un 

ordre de quitter le territoire délivré à un étranger faisant l’objet de poursuites pénales (CCE, n° 15.002 

du 14 août 2008). 
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Au demeurant, le Conseil relève que si, dans des espèces où l’intéressé était sous le coup de 

poursuites pénales et avait été placé en détention préventive, où l'affaire était fixée devant le tribunal 

correctionnel à une audience déterminée et où il avait été remis en liberté par les instances judiciaires 

moyennant le paiement d’une caution, le Conseil d’Etat a pu décider qu’il pouvait être tenu pour 

vraisemblable que l’éloignement de l’intéressé l’empêcherait d’« exercer pleinement ses droits de la 

défense à l’occasion de l’instruction d’audience » (voir en ce sens : C.E., arrêt n° 105.412 du 5 avril 

2002), la Haute Juridiction a, dans d’autres arrêts (C.E., arrêt n° 96.922 du 22 juin 2001 ; C.E., arrêt n° 

79.775 du 6 avril 1999), eu l’occasion de juger « […] qu’une poursuite pénale n’emporte pas, en soi, 

l’obligation pour le Ministre d’autoriser le prévenu au séjour jusqu’à son procès ; que le droit de se 

défendre, c’est-à-dire, notamment, d’avoir accès au dossier répressif, d’en conférer avec son avocat et 

même d’être présent devant la juridiction peut toutefois, en vertu de l’article 6, paragraphe 3, b et c, de 

la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, imposer que l’accès 

au territoire soit accordé à l’intéressé en vue de l’exercice du droit pré-rappelé ; que l’exécution d’un 

ordre de quitter le territoire a un effet unique et immédiat de sorte qu’il n’empêche pas le requérant de 

revenir en Belgique après son exécution ; qu’il apparaît que le préjudice que la requérante déduit de ce 

que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire entraverait son droit de se défendre devant la juridiction 

répressive n’est pas actuel ; qu’il ne surviendrait qu’au cas où la partie adverse lui refuserait l’accès au 

territoire à cette fin ; qu’en pareil cas, il appartiendrait à la requérante d’agir contre toute mesure qui 

l’empêcherait de revenir sur le territoire ; […] ». Il ne peut donc être considéré en l’espèce que 

l’éloignement du requérant l’empêcherait d’exercer pleinement ses droits en revenant sur le territoire si 

les circonstances l’imposent.  

 

3.5. Le moyen pris n’est fondé en aucune de ses branches. 

 
4. Dépens  
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 
Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille douze par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, Président de chambre   

 

 

Mme L. VANDERHEYDE, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

L. VANDERHEYDE E. MAERTENS 


